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fraternelle par la loi de communau-

L;^pn, , f*,'"
"''"»'« divine par la ici du Hjleiice. .

.

Jegwleux lois les plu8 sévères de sa Rèçle lui main-tiennent l'incessant bénéfice de cette double charité"'

T,» f^t
«"''^*"* «=« 3"ence perpétuel, les Cisterciensne font que se conformer à la lettre de la Rèele béné-d ctine qui dit qu'en tout temps le moine dolfs'appltquer au silence; «Omni tempore, silentlo del.entX.dere monachr. Est-ce à dire que le Cistercien n-parle amais? Ne conrcndons pas silence ermùti":

SariPr ^^^f^
'"'instances où le moine peut et doit

parler, mais toujours avec permission et selon l'é-tendue de cette permission, ce qui prohibe radicai--

dè^silince""''*"^"""
'^''""*"^« ^ maintient l'esprit

8o.^VIE DE PBIEBE
Ce silence que rien n'interrompt, en favorisant le

terT.n't°î""'' ,f"«"If admirablement le moine ciâ!

in »««. , Vîi^""^-
^°'"" ^« ^'^«^'P'* -<= sainl Benoît,en effet, la Prière ou l'Office divin doit être la prinC-

pale occupation: "Ofns Del cni nlliH i>raepoiiat'.r'',
Quelle que soit Ja nécessité, l'urgence des autres c-cupaticns. Jamais le Cistercien ne doit on-eltr- c-devoir, et 11 s'en acquitte la nuit comme le lour. L-v^

hiTo^f"'? 1" ?]*"" '^« J°"" ordinaires, à uneheure et demie le dimanche, et à une heure aux fêtes

ll„Z Jf," "o??°\*,"''^ P"'' psalmodier Matines elLaudes de la Sainte Vierge qui sent suiviss d'une do-mi-heure d'oraison mentale. Vient ensuite le chantou la récitation, selcn le degré de la fête, des Matinca
et des Laudes canoniales, suivies des messes oriv^c^Les autres heures sont reparties au cours de la Jour-née selon 1 antique usage de l'Eglise. Chacune de c-^heures canoniales est précédée de l'office corresron

.

dant de la Sainte Vierge, excepté à Comnlies où c^dernier suit le grand office, et la Journée se termin-^par le chant du "Salve Regina".
i""i'n.

4o.—VIE DE TRAVAIL
La Ici du travail est ccmn^une à tous les hom-
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